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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant :

Dans un délai  de six mois après la promulgation de la présente loi,  le  Gouvernement
présente un rapport au Parlement, définissant les modalités d'élaboration et de financement d'un
plan pour l'outre-mer en faveur de la formation et de l'emploi des jeunes.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement vise à axer les efforts de réflexion et de soutien de l'État en faveur de la
jeunesse ultramarine, qui connaît un fort taux de chômage.


